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Journée du Bois de Tilly  

7 septembre  

Repas des Ainés  
12 octobre 

Forum et journée d’accueil 6 septembre  
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MEILLEURS VŒUX 
 
 

 Le Maire, les Elus ainsi que les 

services administratif et technique 

de la Ville vous présentent leurs 

meilleurs vœux à vous et à vos 
proches pour la nouvelle    

 année 2015. 

A propos des dépôts sauvages de  
déchets ménagers 

 

 Quelques personnes peu scrupuleuses lais-
sent des déchets sur le trottoir. Cela est stricte-
ment interdit.  
 

 En cas de non identification du locataire, le 
Maire va adopter un arrêté selon lequel le pro-
priétaire du bâtiment locatif (et le trottoir qui 
doit être nettoyé) sera rendu responsable des 

déchets déposés, avec 
procès verbal. 
 

 Les déchets seront 
évacués par le Service 
Technique aux frais du 
propriétaire. 

NON à la réduction des dotations de l’Etat aux collectivités afin de        
préserver les services utiles aux habitants. 

Rassemblement devant l’Hôtel de Ville le : 
Samedi 24 janvier 2015 à 11 heures 

Nos lecteurs pourront prendre connaissance 
en page 4 de la motion finale du congrès des 
Maires de France (25-26 et 27 novembre 2014). 
Les collectivités et en premier lieu les communes 
vont être confrontées à des difficultés budgé-
taires sans précédent. 

La baisse des dotations de l’Etat prévue est 
évaluée à environ 8% à ce jour pour 2015. Rien 
que pour la Ville, cette baisse représente ap-
proximativement 58 000 €, ce qui correspond, 
pour ne prendre que deux exemples, à 13 fois 
la subvention versée à l’USEB ! . Ou encore 
au coût de réfection des trottoirs effectuée 
en 2014 allée Molière et avenue des Clairs 
Chênes ! C’est inimaginable 
La baisse des dotations sera identique en 
2016, puis en 2017. Quelle marge de ma-
nœuvre ? Augmenter les impôts locaux ? 
La municipalité répond : NON. 

Vous comprendrez aisément pourquoi les Elus 
ne peuvent être satisfaits de cette situation. 
Les efforts entrepris, ici à Etain, pour mutualiser 
et moderniser l’action publique locale, ne suffi-
ront pas à absorber une telle diminution des do-
tations. 

Il n’y a pas d’autre alternative que de mener, 
ici comme ailleurs, une action forte et collective. 
Notre objectif fondamental reste : 
 de faciliter la vie quotidienne des habitants et 

d’assurer le « bien vivre ensemble ». 
 de jouer un rôle majeur dans l’investisse-
ment public soutenant ainsi la croissance éco-
nomique et l’emploi. 
 

La diminution drastique des ressources lo-
cales pénalisera à terme nos concitoyens déjà 
fortement touchés par la crise économique et 
sociale et pourrait fragiliser la reprise pourtant 
indispensable. 

C’est pour toutes ces raisons que la munici-
palité soutient les demandes de l’AMF, notam-
ment : 
 le réexamen du plan de réduction des dota-
tions de l’Etat. 
 l’arrêt immédiat des transferts de charges et 
des mesures nominatives, sources d’inflation de 
la dépense. 
 la réunion urgente d’une instance nationale 
de négociation pour remettre à plat les poli-
tiques publiques et européennes imputant les 
budgets des collectivités. 
 

Nous avons besoin de vous. Nous 
comptons sur vous pour appuyer l’action 
des Elus en participant au rassemblement 
devant l’Hôtel de Ville le samedi 24 jan-
vier 2015 à 11 heures. 

 

La Municipalité 
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 La cour des comptes culpabilise les collectivités, le 
relais est pris par certains élus ainsi que par les mé-
dias… Nous serions dépensiers, nous serions suren-
dettés… 
 

 Que dit la résolution finale de l’Association des 
Maires de France ? (A.M.F.) 
  

 « Souvent mises injustement en accusation pour 
leurs dépenses, les collectivités doivent être, au con-
traire, considérées comme un atout pour faire face à 
la crise.  
 Les maires rappellent que les collectivités locales 
financent plus de 70% des investissements publics 
(soit 58 Md€) et que leurs budgets doivent être votés 
en équilibre.  
 Le dynamisme économique de la France passe 
donc en grande partie par l’action des collectivités. 
Or, la forte baisse des dotations de l’Etat en 2014 et 
les années suivantes met à mal cet impératif de re-
trouver les chemins de la croissance. Les concours 
financiers de l’Etat sont appelés à diminuer de 11 
milliards d’euros de façon progressive jusqu’en 2017, 
soit une baisse cumulée de 28 milliards d’euros sur la 
période 2014-2017  
 

 C’est le vivre ensemble qui est menacé. La dimi-
nution de l’investissement est prévisible.    
 

 L’étude conjointe AMF - Banque Postale diffusée 
au Congrès montre que les investissements des com-
munes seront en repli de 10,2% en 2014 et ceux des 
EPCI de 5,6%. Cette baisse représenterait l’une des 
plus fortes observées depuis les premières lois de 
décentralisation, ce qui nous interroge sur le rôle à 
venir de l’investissement local et l’ampleur de son 
repli en 2015. Avec la baisse accentuée des dotations 
sur les trois prochaines années, et une fiscalité non 
mobilisable dans le contexte actuel, qui viennent 
après la suppression de la taxe professionnelle et 
une période de gel des ressources, les collectivités 
devront relever de nouveaux défis pour concilier con-
traction des moyens et attentes fortes de la popula-
tion en matière de services publics.  
Or, 10% de baisse de l’investissement public, c’est 
0,2 point de croissance en moins.  
Les communes ne sont pas un fardeau pour la Na-
tion mais un levier de la relance.  
 

 Faut-il rappeler que les communes et les inter-
communalités, rurales ou urbaines, avant d’être des 
instances et des élus, c’est : l’organisation des trans-
ports publics, l’offre de moyens de déplacements 
alternatifs et l’entretien des voiries, la préservation 
de l’environnement et le défi de la transition écolo-
gique et énergétique, la gestion des crèches, des 
écoles, la mise en place de maisons de santé, le sou-

tien à l’offre culturelle, sportive, de loisirs, les inter-
ventions des CCAS auprès des publics fragilisés, la 
participation au développement des réseaux numé-
riques, la gestion des déchets, de l’assainissement, 
de l’eau. Bref, tout ce qui fait le dynamisme territo-
rial, le lien social et le bien vivre ensemble !  
 

 Si l’ampleur des restrictions devait être confir-
mée, les élus auraient demain la lourde tâche de 
devoir renoncer à des services publics locaux qui 
cimentent le lien entre les populations sur leur terri-
toire, notamment dans les espaces ruraux : c’est 
insupportable.  
 

 Aujourd’hui, 13 200 délibérations ont été reçues 
à l’AMF, de tous les horizons, de toutes les strates 
de communes et EPCI.  
 Ce mouvement massif témoigne de l’inquiétude 
profonde des élus locaux.  
 Forte de ce soutien sans précédent, l’AMF de-
mande avec force :  
 - l’arrêt immédiat des transferts de charges des 
mesures normatives, des baisses de dotations. 
 - la pérennisation du fonds de soutien à la mise 
en œuvre des rythmes scolaires à la hauteur des 
dépenses engagées.  
 

  La réforme territoriale doit conforter la     
  commune comme l’échelon de proximité  
 

 La commune est et doit rester l’échelon de proxi-
mité de la République. L’intercommunalité est un 
outil indispensable des communes pour mener des 
politiques ou des projets ambitieux sur les territoires 
mais ne peut se substituer à elles. L’AMF veut des 
communes fortes s’appuyant sur une intercommuna-
lité de projet.  
  

 L’AMF exprime clairement :  
 

 - sa demande de suppression du seuil de 20 000 
habitants comme minimum normatif des intercom-
munalités en milieu rural, ce qui éloignerait le ci-
toyen de l’Elu. 
 

-  la nécessité d’une pause législative en matière de 
transfert obligatoire de compétences aux intercom-
munalités, l’AMF privilégiant les transferts volontaire-
ment consentis. »    

La baisse drastique des dotations de l’Etat 
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Accueil Centre de loisirs 
 

 La commune d’Etain renouvellera son accueil de 
loisirs pour 5 semaines (4 en juillet et 1 début août 
2015). 
 Si vous souhaitez vous former pour le diplôme 
d’animateur BAFA, la formation sera dispensée au 
Centre Socioculturel d’Etain : 
- 1ère session BAFA base du 7 au 14 février 2015 
 

Prenez contact au  
Centre Socioculturel d'Etain  

25 Rue des Écoles 55400 ETAIN 
03 29 87 21 41 contact@cscetain.org 

Ou 
en mairie  

1 place Jean Baptiste Rouillon 55400 ETAIN 
 03 29 87 10 35 mairie@ville-etain.fr  

 
Mme Christelle LEPEZEL  

Adjointe jeunesse 

LE SAVIEZ-VOUS ? 
 
La dernière tranche de travaux aux Clairs 

Chênes (eau-assainissement) est prévue sur deux 
exercices budgétaires : 2015 et 2016. 
Le coût total est estimé à 2 millions d’euros HT 
avec des subventions de l’agence du bassin et du 
Conseil Général inférieures à 1 million d’euros. 
Le Maître d’œuvre, SAFEGE, a été choisi après une 
consultation publique conformément à la légalité. 

 
 Les travaux d’extension de la gendarmerie 

et de Handisport débuteront à la fin janvier 
2015. Un bon résultat : 75 % de subventions 
pour Handisport, 40 % pour la gendarmerie. 

 
Traitement préventif des rongeurs  

Des points de couleur verte sont apparus sur les 
plaques d'égouts de notre ville ces derniers mois. 
En fait il s'agit de repères servant à un traitement 
préventif et à une action anti-rongeurs. A savoir 
que des produits rodenticides sont disponibles en 
mairie pour les particuliers en cas de problème de 
rongeurs. 

  
Château d'Eau             
    Le Château d'Eau des Clairs Chênes a disparu de 

notre paysage. En effet ce point de repère pour 
bon nombre d'entre nous dans le quartier des 
Clairs Chênes a été démoli car sa structure était 
fissurée et pouvait poser des problèmes de sécuri-
té dans l'avenir. Il a donc 
été décidé de le supprimer 
et de ne conserver que la 
bâche située sous l'édi-
fice. Un surpresseur a été 
positionné sur celle-ci afin 
d'assurer la distribution de 
l'eau dans le quartier. Ce-
lui-ci a été mis en fonction 
environ 1 mois avant la 
démolition afin d'éviter 
tout problème d'alimenta-
tion en eau. 

 
Assurance en cas de fuite sur branchement             

La société Veolia qui est le fermier de notre ville 
vous sollicite régulièrement pour que vous souscri-
viez une assurance pour votre branchement en 
cas de fuite. Il faut savoir que cette assurance 
n'est en aucun cas obligatoire, de plus notre pres-
tataire, en l'occurrence Veolia, a la charge des 
réparations sur votre branchement jusqu'à votre 
compteur. Ainsi pour les personnes ayant encore 
leur compteur à l'intérieur de leurs habitations, 
Veolia a la charge des réparations jusqu'à celui-ci. 

GOUTER DES ANCIENS 
 

Rendez-vous est pris : 
 

Le dimanche 8 février 2015  
pour l’incontournable goûter des anciens offert à 

toute personne de plus de 65 ans.  
Les personnes qui ne recevraient pas d’invitation 

sont invitées à se faire connaître en Mairie. 
 

Bonne et Heureuse année 2015  
à toutes et à tous 

 
Jocelyne HUMBERT, adjointe aux fêtes 

 TRANSPORT EN MINIBUS GRATUIT 
 

 Deux fois par semaine, les mardis et les jeudis 
après-midi, le minibus transporte les personnes 
âgées pour le centre ville ou au club des Amis Stai-
nois. Ce service de transport est gratuit. 
 
 Il s’agit d’un transport à la demande. S’inscrire en 
Mairie la veille ou auprès de Christine ou Emilie. 
 
 Le minibus est également très sollicité le week-
end par les associations, toujours gratuitement.   

Fuel 
La municipalité a proposé d'organiser des achats groupés de fioul et de granulés de bois. Deux livraisons de fuel 
ont eu lieu fin octobre et début décembre, permettant à plus de 30 personnes de faire des économies. La pro-
chaine commande devrait avoir lieu fin janvier 2015, pensez à vous inscrire en Mairie. 

mailto:contact@cscetain.org
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La maison de retraite Lataye continue à faire des vagues 

A propos du besoin en logements  
pour personnes âgées 

 

La Codecom a sollicité et obtenu la construction rue Nouvelle d’une résidence de 14 logements pour per-
sonnes âgées isolées. 

 
Depuis quatre ans, Jean PICART, alors Président de la Codecom, a demandé à plusieurs reprises à l’OPH et 

au Conseil Général, la construction de 8 logements supplémentaires. Promis en 2013, puis 2014… Dernièrement, 
une nouvelle intervention a été faite par le Président de la Codecom et le Conseiller Général. 

 

Un vœu déposé au Conseil Général le 4 décembre 2014 (lire page 
23) a permis d’avoir des éléments nouveaux : pas de construction 
nouvelle avant 2017-2018. Les crédits de l’OPH sont réservés es-
sentiellement à la destruction de l’habitat très ancien et aussi pour 
l’isolation extérieure de bâtiments HLM mal isolés. Donc, pas de crédits 
actuellement pour construire les 8 logements demandés (6 T2 et 2 
T3). 

 
Il faut savoir, en outre, qu’un investisseur privé a déposé un per-

mis de construire pour 10 logements rue de la Maternité (8 T3 et 2 
T2). 

Il est, malheureusement, des élus qui éprouvent beaucoup de difficultés à comprendre des choses simples. 
 

La décision de cession a été prise après trois heures de concertation avec tous les Elus, en trois fois (16 jan-
vier, 27 janvier et 20 mars 2014) sans aucune proposition concrète de l’opposition. 

 

Plus de six mois après la décision prise, les élus de l’opposition ont écrit au Sous-Préfet. 
 

Quoi de nouveau ? Il faut une délibération du conseil municipal même si c’est le Centre Communal d’Action 
Sociale qui est propriétaire depuis 150 ans ! 

 

L’opposition tape sur le Maire « Le C.C.A.S. dépouillé par le Maire ! », « Irresponsabilité du 
Maire... ». Il faut tout de même rappeler que le C.C.A.S. a voté le 20 mars 2014, à l’unanimité moins un refus 
de vote (l’élue de l’opposition) ! Comprenne qui pourra ! 

 

Le pire, c’est que le papier de l’opposition, n’a même pas donné aux stainois le motif de cette cession ! 
 

Le pire encore, c’est que l’élue de l’opposition a proposé de vendre " afin de soulager les finances du 
C.C.A.S. " (le 10 décembre 2014) ! Conséquence : l’augmentation du prix de journée du résident. Ce dont re-
fuse la majorité des élus. 

 

Aujourd’hui, la cession proposée est à l’euro symbolique ! (page 25) 
 

Rappel : la première partie du terrain de la rue de Lorraine est prévue pour un agrandissement complémen-
taire incluant les mises aux normes « handicap » obligatoires ! Et la partie restante du terrain ? Il devrait être 
facile de comprendre (?) que l’EHPAD (Etablissement d’Hébergement pour Personnes Âgées Dépendantes) La-
taye aura ultérieurement l’autorisation de passer de 90 à 100 lits du fait de l’augmentation de l’es-
pérance de vie (75 lits actuellement). Il faudra obligatoirement des places supplémentaires pour 
accueillir nos anciens (Etain Informations de novembre 2014). Donc le reste du terrain sera ultérieurement réser-
vé aux personnes âgées de notre maison de retraite dès que nous aurons l’autorisation de l’ARS. 

 
Maintenant, c’est nouveau, l’opposition nous dit qu’il faut garder le 
reste du terrain pour la construction d’une résidence pour per-
sonnes âgées (page 25) ! CQFD. 
 
Reste que la cession se fera sous la forme d’un bail emphytéotique 
administratif de 99 ans à l’euro symbolique. 

 
 

Jean PICART 
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L’ACCUEIL DES NOUVEAUX STAINOIS 
 
 Le 6 septembre dernier, de nouvelles familles 
stainoises ont assisté à la 13e édition de l’Accueil 
des Nouveaux Stainois, à la salle des Fêtes.  
 

 A l’entrée, chacun s’est vu remettre un « Pack 
d’Accueil », pochette comprenant un plan de la 
ville, le dernier bulletin municipal, la lettre du Pays 
d’Etain, le guide et le calendrier du tri et un guide 
pratique sur Etain qui se propose de donner tous 
les renseignements utiles sur la commune. Cette 
plaquette appelée « ETAIN Pratique » est toujours 
disponible en Mairie. 
 Après avoir souhaité la bienvenue, Thierry Mina-
rie, adjoint chargé de la communication, a présenté 
rapidement la commune.  
 Puis, un film d’une vingtaine de minutes, actua-
lisé chaque année, a permis de faire découvrir 
notre ville sous ses aspects pratique, administratif, 
scolaire, économique et historique.  
 Enfin, Jean PICART Maire, a exposé les projets 
de la commune et ceux de la Communauté de 
Communes du Pays d’Etain. 
 L’accueil des Nouveaux Stainois s’est prolongé 
par le FORUM des ASSOCIATIONS. Cet après midi, 
fort apprécié, a permis à chacun de faire connais-
sance et de nouer les premiers liens. 
 En 2015, la Municipalité organisera « L’ACCUEIL 
DES NOUVEAUX STAINOIS » . 

 

SAMEDI  5  SEPTEMBRE 2015. 
 

Alors, Nouveaux Habitants depuis septembre 
2014, n’hésitez pas à vous inscrire en Mairie 

d’Etain dès aujourd’hui ! 
 

Adjoint à la communication,  
Thierry MINARIE 

 
 
 
 
 

Grâce à tous les bénévoles, les associations parti-
cipantes, les commerçants, les généreux donateurs 
et à tous les acteurs de cette grande fête du TELE-
THON 2014, celui-ci a été une réussite que ce soit en 
journée avec les différentes animations ou en soirée 
avec le dîner dansant qui a connu un réel succès.  

 
Le compteur de « notre » TELETHON s’est arrêté 

sur 8 376.67 €.  
 

Sans la générosité de tous, nous n’aurions pas eu 
le même succès. Il n’y a donc qu’un mot à dire : 
 

                      Merci à toutes et à tous 
       Les responsables du TELETHON 

 

   

CÉRÉMONIE  
DES      

TROPHÉES 
 

Le 19 décembre, la cérémonie de remise des 
Trophées aux sportifs, organisée par la munici-
palité s'est déroulée à  la salle des fêtes. 
 De nombreux sportifs se sont retrouvés sur 
scène devant un public important.  
 Pour de nombreuses Associations, ce fut une 
année riche en résultats de haut niveau, 129 tro-
phées ont été remis par des Adjoints de la Mairie 
et du Président et des vice-présidents de la CO-
DECOM. 
 
 Tous ces compétiteurs ont remporté des titres 
plus qu'honorables : 

5 en National 
12 en Régional 
70 en Départemental 

et 42 sportifs ont fait monter 3 équipes en ligue 
en fin de saison 2013-2014. 
 
 Tous ces résultats sont le fruit d'un engage-
ment personnel et collectif des sportifs, des en-
traîneurs, des bénévoles et des parents. Toutes 
ces rencontres ne se traduisent que par le res-
pect de l'un et l'autre, les droits et les devoirs, 
les relations humaines, une cohésion sociale, le 
vivre ensemble. 
 La Municipalité se réjouit de voir tous ces 
jeunes se retrouver ensemble et partager des 
passions sportives ou autres. Elle maintiendra sa 
politique associative et culturelle, un budget ver-
sé aux associations de la commune, la mise à 
disposition de locaux et prise en charge de 
chauffage et d'éclairage gratuitement malgré la 
conjoncture de plus en plus difficile. 
 
 Encore merci à tous les acteurs de la filière 
associative pour les bons moments que vous 
partagez et que vous nous faites vivre parce que 
nous ne sommes que spectateurs. 

 
 

Daniel BRIZION 
Adjoint aux  
associations 
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COMPTE-RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL 
DU 12 NOVEMBRE 2014 

 
Le Conseil Municipal de la Ville d’ETAIN : 
 

DÉCIDE A L’UNANIMITÉ d'installer au poste 
de conseiller municipal  Monsieur BOISSIERE Robert. 

 
ELIT avec 21 voix soit la majorité absolue Ma-

dame LECLERC Marie-Françoise adjointe au maire, en 
charge des Affaires Sociales, installée immédiatement 
au 7ème rang des Adjoints, DIT que l’intéressée per-
cevra à compter du 13 novembre 2014 l’indemnité 
fixée par la délibération du 28 mars 2014, soit 38% 
de l’indemnité du Maire. 

 
ELIT A L’UNANIMITÉ Madame Laurence 

SPENGLER membre titulaire et Madame LECLERC 
Marie-Françoise membre suppléante au conseil d’ad-
ministration de la Maison de Retraite. 

 
ELIT A L’UNANIMITÉ Madame LECLERC Ma-

rie-Françoise membre au conseil d’administration du 
collège d’ETAIN. 

 
SOLLICITE A L’UNANIMITÉ la prolongation 

du contrat de délégation de service public d’eau po-
table et d’assainissement collectif, conclu pour une 
durée de 30 ans avec la Sade (Véolia), conformé-
ment au décret Olivet. 

 
ACCEPTE A L’UNANIMITÉ les termes de la 

convention de fourniture d’eau potable en gros de la 
Ville d’Etain au Syndicat Intercommunal d’Adduction 
d’Eau Potable de Herméville et AUTORISE Monsieur 
le Maire à signer cette convention. 

 
ACCEPTE A L’UNANIMITÉ l’acquisition d’une 

partie d’une parcelle cadastrée ZI N°8 appartenant à 
la Codecom au prix de 2.50 euros le m²pour réaliser 
un chemin de promenade le long du contournement 
entre le giratoire de la zone industrielle et la voie fer-
rée desservant autrefois le 3ème RHC, DIT que les 
frais de notaire et de bornage seront à la charge de 
l’acquéreur, CONFIE cette transaction à l’étude de 
Maîtres GERARD et CLEMENT, et AUTORISE le 
Maire ou un Adjoint à signer l’acte de vente. 

 
DECIDE A L’UNANIMITÉ MOINS DEUX 

ABSTENTIONS de procéder à des décisions modifi-
catives sur le budget Ville. 

 
DECIDE A L’UNANIMITÉ de demander le 

concours du Receveur municipal pour assurer des 
prestations de conseil et d’assistance en matière bud-
gétaire, économique, financière et comptable définie 
à l’article 1 de l’arrêté du 16 décembre 1983, d’accor-
der l’indemnité de conseil au taux de 100 % par an, 

DIT que cette indemnité sera calculée selon les 
bases définies à l’article 4 de l’arrêté interministériel 
du 16 décembre 1983 précité. 

DÉCIDE A L’UNANIMITÉ d’octroyer une 
subvention exceptionnelle de 1 600 euros à l’associa-
tion Villages, Cultures et Traditions. 

 
DÉCIDE A L’UNANIMITÉ MOINS UNE 

ABSTENTION de créer un emploi fonctionnel de 
Directeur Général des Services pour suppléer au 
poste de DGS, à compter du 13 novembre 2014, 
DIT que les crédits nécessaires à la rémunération et 
aux charges sont inscrits au budget de la Ville. 

 
AUTORISE A L’UNANIMITÉ MOINS UNE 

ABSTENTION ET UNE VOIX CONTRE Monsieur le 
Maire à signer le marché de requalification urbaine 
de la rue de Metz avec l’entreprise EUROVIA pour un 
montant total de 214 336.04 € HT. 

 
VALIDE A L’UNANIMITÉ la réalisation des 

travaux inscrits dans l’avant-projet établi par SAFEGE 
concernant les travaux de réhabilitation du réseau 
d’assainissement et de renforcement du réseau d’ad-
duction d’eau potable du lotissement des Clairs-
Chênes, et ce pour un montant de 2 179 000,00 € 
HT, auxquels s’ajoutent 36 681,56 € HT pour les 
contrôles externes des réseaux d’assainissement et 
le coût de la maîtrise d’œuvre, SOLLICITE l’aide 
financière de l’Agence de l’Eau Rhin-Meuse et du 
Conseil Général aux taux maximum pour ces tra-
vaux. 

 
AUTORISE A L’UNANIMITÉ Monsieur le 

Maire à reverser toutes les sommes perçues relatives 
à la réforme des rythmes scolaires à la Communauté 
de Communes du Pays d’ETAIN pour l’année scolaire 
en cours et les années suivantes. 

 
VALIDE A L’UNANIMITÉ le projet de réha-

bilitation de la sculpture « PIETA » de l’Eglise, SOL-
LICITE l’aide financière de la DRAC, AUTORISE 
Monsieur le Maire à signer tout document nécessaire 
à ce dossier et DIT que les crédits nécessaires se-
ront inscrits au budget 2015. 
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COMPTE-RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL 
DU 10 DÉCEMBRE 2014 

 
Le Conseil Municipal de la Ville d’ETAIN : 
 

ACCEPTE A L’UNANIMITÉ de retirer de 
l’ordre du jour de la présente séance la question n°5 
"Cession de terrains et bâtiments appartenant au 
CCAS de la ville d’ETAIN à l’E.H.P.A.D Lataye". Elle 
sera reportée en janvier 2015. 

 
ELIT avec 22 voix Madame Marie-Françoise 

LECLERC membre suppléant pour compléter la com-
position de la Commission Communale d’Appel 
d’Offres. 

 
VALIDE A L’UNANIMITÉ le choix de la Com-

mission d’Appel d’Offres, réunie le 3 décembre 2014 
qui, après avoir analysé les cinq offres reçues concer-
nant le recrutement d’un maître d’œuvre pour la réa-
lisation d’un programme de réhabilitation des réseaux 
d’eau potable et d’eaux usées du lotissement des 
Clairs-Chênes,  a retenue l’offre du bureau d’études 
SAFEGE de METZ pour un montant de 69 728,00 € 
HT. 

 
ATTRIBUE le marché de maîtrise d’œuvre à 

SAFEGE pour un montant de 69 728,00 € HT et 
AUTORISE Monsieur le Maire à signer le marché  et 
toutes les pièces nécessaires à son exécution. 

 
VALIDE A L’UNANIMITÉ  les choix de la 

Commission d’Appel d’Offres, réunie le 03 décembre 
2014, qui a examiné la recevabilité des candidatures 
pour le marché de création d’un SAS d’accueil à la 
Gendarmerie et extension de la salle Handisport, et a 
relevé les offres les mieux-disantes, ATTRIBUE le 
marché de la façon suivante :  

 
Lot 1 – VRD/Gros-Œuvre   
DE MARCK        pour 60 239.78€ HT 
Lot 2 – Charpente métallique   
VIGNOT            pour 16 080.20€ HT 
Lot 3 – Couverture/Bardage  
GALOPIN          pour 16 714.00€ HT 
Lot 4 – Charpente/Couverture/Zinguerie  
PALAZZO          pour 12 389.60€ HT 
Lot 5 – Menuiserie extérieure  
ALBRAND         pour 17 281.00€ HT 
Lot 6 – Menuiserie intérieure   
STEINER          pour   9 483.50€ HT 
Lot 7 – Plâtrerie/Isolation/Faux-plafond  
SEE LAUER       pour 14 584.00€ HT 
Lot 8 – Charpente/Carrelage/Faïence  
LC réalisations  pour   4 980.00€ HT 
Lot 9 – Peinture   
PANAROTTO     pour   5 297.50€ HT 
Lot 10 – Plomberie sanitaire/Chauffage 
SME                 pour 14 691.00€ HT 
Lot 11 – Électricité   
EGI                  pour 10 300.25€ HT 

 
Soit un total de      182 040.83 € HT 
 
Et AUTORISE Monsieur le Maire à signer le 

marché avec les entreprises énoncées ci-dessus et 
toutes les pièces nécessaires à son exécution. 
 

DÉCIDE A L’UNANIMITÉ d’engager une 
procédure de modification simplifiée du Plan Local 
d’Urbanisme, conformément aux dispositions des 
articles L 123-13-3, L127-1, L128-1, L128-2 et L123
-1-11 du Code de l’Urbanisme afin de permettre 
l’extension future de la carrière existant d’EUROVIA 
au lieudit « Le Rond Poirier » et le « Petit Bré-
haut », DONNE l’autorisation au Maire pour signer 
toute convention de service concernant la modifica-
tion simplifiée du PLU et DIT que les crédits desti-
nés au financement des dépenses afférentes, seront 
inscrits au budget de l’exercice 2015.  

      

                   
 

           CCAS 
 

Centre Communal d'Action Sociale 
 

 

 Comme vous le savez sans doute maintenant, j'ai, 
depuis quelques semaines, pris la relève de Muriel 
Fabe adjointe aux Affaires Sociales, une responsabili-
té aussi lourde que passionnante. 
Mes premières permanences tenues, l'octroi en cette 
fin d'année des aides exceptionnelles pour les per-
sonnes de plus de 60 ans (230 ou 280 euros) ayant 
des revenus très modestes m'ont donné à voir : 
 

 1/  L'ampleur de la tâche dans le contexte actuel 
très difficile pour de nombreuses personnes de notre 
commune. 
 

 2/ Les mesures décidées par notre majorité muni-
cipale et Jean Picart, très volontariste, pour venir en 
aide matériellement aux personnes en difficultés mais 
aussi un vrai service en réseau permettant de ré-
pondre aux diverses sollicitations et besoins. 
 

 Nous nous devons d'être plus efficaces encore et 
pour cela j'ai besoin de vous, n'hésitez pas à orienter 
celles et ceux qui, les plus en difficultés, renoncent 
parfois à des droits élémentaires, ignorent que des 
solutions existent. 
 

 Une précision : Les intervenants des services pu-
blics, les élus donc moi même sommes tenus à la 
stricte confidentialité. 
 

                
            Marie Leclerc 

Adjointe aux affaires sociales 
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TECHNICIRK’ 

 
Initiation aux arts du cirque                    
               à Etain 

Petit gymnase de l'école primaire 
Enfants à partir de 5ans 

Tous les mardis soirs de 17h15 à 18h45 
Spectacle en fin d'année 

Renseignements au 06/01/78/26/71 ou 
03/29/84/73/65 
www.technicirk.com 

       PRESIDENTS D’ASSOCIATIONS 
 
Nous vous conseillons de communiquer en Mairie la 
date de l’Assemblée Générale de votre Association 
afin d’éviter plusieurs réunions le même jour à la 
même heure. 
           Merci. 

COMITE CANTONAL D’ETAIN 
Secrétariat : 6 rue André Maginot 
55400 ETAIN 
( 03.29.87.07.14 ) 
Permanence mardi et jeudi de 14h00 à 16h00 
@ jfrecchioni@aliceadsl.fr 
: Facebook : souvenir français d’Etain 
 
 Cette année de commémoration du centenaire du début de la grande guerre s’achève. Notre comité a parti-
cipé à de nombreux évènements et cérémonies évoquant cette période douloureuse pour notre pays. Il œuvre 
toujours sans relâche pour conserver la Mémoire de ceux et celles qui sont Morts pour la France. De nombreux 
travaux ont été réalisés à ce titre dans plusieurs cimetières du canton et d’autres le seront prochainement, 
grâce à la générosité de nos adhérents. Je tiens à les remercier chaleureusement et j’espère que tous nous re-
nouvelleront leur confiance pour l’année à venir.  
 

 Je rappelle que le Souvenir Français  n’est pas une association d’anciens combattants et qu’elle est ouverte à 
tous, civils ou militaires,  hommes ou femmes, français ou étrangers. Je lance à nouveau un appel aux élus et 
aux militaires : soutenez nous en adhérant au Souvenir Français. Plus nous seront nombreux et plus nous 
seront efficaces !  
 

 Au nom de mon comité, je vous souhaite une très bonne année 2015 en espérant qu’elle vous apporte san-
té, bonheur et prospérité ! 
 

 Pour les personnes qui souhaitent nous apporter leur soutien, je rappelle que la cotisation de base est fixée 
cette année encore à 10 euros. Vous pouvez nous contacter en téléphonant au 03.29.87.07.14 ou en écrivant 
au Souvenir Français d’Etain – 6 rue André Maginot – 55400 ETAIN 
 
                                                    Le Président du comité cantonal du Souvenir Français d’Etain 
 
                                        Jean-François RECCHIONI 

Les Services à la 
     Personne… 
     Pensez-y !   
Contactez l’ADAPAH  
     de La Meuse 
au 03.29.79.05.84 
    

 Accompagnement personnalisé avec  
un personnel  

qualifié sur tout le département 
 
 Pour les personnes fragilisées par l’âge, la maladie ou 

le handicap : accompagnement quotidien (aide au 
repas, au lever, au coucher, à la toilette) 

 Pour les personnes en activité : tâches ménagères 
(ménage, repassage, courses…) 

 Service de Téléassistance 
 S.S.I.A.D. (Revigny sur Ornain) 
 

Sans obligation d’engagement, demandez un devis 
gratuit ! 

 
Règlement par CESU préfinancé possible – Réduc-

tion fiscale  de 50 %. 
Permanences en Mairie d’ETAIN 

tous les lundis et jeudis 
de 9 h à 12 h 

Des pro-
fessionnels 

à votre 
service 

http://www.technicirk.com
mailto:jfrecchioni@aliceadsl.fr
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 L'équipe du Secours Catholique d’Etain ouvre son 
vestiaire pour la distribution tous les premiers jeudis 
de chaque mois. 
 
  Tous les jeudis elle peut accueillir et aider des 
personnes en difficulté sur demande des partenaires 
sociaux. 
 
 Pour ces différentes activités le Secours Catho-
lique aimerait renforcer son équipe et si vous avez du 
temps disponible et le souci des autres vous pouvez  
soit intégrer l'équipe d'accueil  soit venir trier le linge 
reçu, ou accompagner des personnes dans le choix 
de vêtements. 
 
 Le Secours Catholique est également toujours en 
recherche de familles qui puissent accueillir des en-
fants lors des vacances d'été 2015. Dès maintenant 
vous pouvez y réfléchir, l'an passé une famille de 
notre secteur a accueilli, pourquoi pas d'autres ? 
 
 Pour plus de renseignements ou propositions de 
bénévolat vous pouvez contacter :  
la délégation à Verdun ( tel 03 29 86 16 80)  
ou G. CALAME à Etain ( tel 03 29 87 12 66) 

                                    
Monsieur Robert Boissière, Président de 

L’Association du Chantier Stainois d’Insertion 
ainsi que toute l’équipe encadrante et les salariés vous souhaitent leurs  

Meilleurs Vœux pour l’année 2015 et se met à la disposition des particuliers pour effectuer les travaux  
d’arrière-saison : 

 
 

Taille de haies, taille d’arbres, nettoyage et entretien d’extérieur … 
Découpe et stérage de bois,  
Petits travaux de peinture, tapisserie et de petite maçonnerie, 
Déneigement chez les personnes âgées, à mobilité réduite ou  
   handicapées… 
Travaux de couture, 
Repassage, lavage de couette et tous textiles… 

 
 
 
N’hésitez pas à nous contacter  : 03.29.87.06.32 

 
 
 
 

 Toute l’équipe du RASS handball vous souhaite 
une bonne et heureuse année 2015, qu’elle vous ap-
porte joie, bonheur et santé et une super saison 
handballistique.  
 

Cette nouvelle année verra de nombreuses anima-
tions auxquelles vous êtes naturellement tous invités. 
En premier lieu, le lavage des voitures le samedi 11 
avril, une vente de cartons pour gagner de nombreux 
lots pour Pâques, et bien sûr, la balade stainoise du 
dimanche 19 avril, dans les rues d’Etain, pour les (re)
découvrir, tout en s’amusant.  

Chaque week-end, les équipes de hand disputent 
des matchs, à domicile ou chez l’adversaire. Ceux-ci 
sont inscrits dans le journal chaque semaine, ainsi 
que sur le panneau municipal. Venez découvrir tous 
ces jeunes lors de rencontres au gymnase de la Co-
decom pour encourager les joueurs ou tout simple-
ment pour y retrouver des mordus de sport dans les 
gradins ou à la buvette, qui a d’ailleurs été totale-
ment relookée par les jeunes licenciés lors de leur 
stage de handball.  

 
Vous pouvez encore vous inscrire au club, auprès 

de Lydia ZULLO, cadre animatrice du club, au 
06.84.01.39.35. 

 
RASS 
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  Toute l'équipe "Conservatoire du Pays d'Etain" souhaite une bonne et heureuse année 2015 à tous les Stainois. 
  Nous vous donnons rendez vous pour nos prochains rendez vous musicaux :   
 

* le samedi 17 janvier à 18h00 pour l'audition de la classe de piano. 

 
     *   le vendredi 6 février à 20h30 pour l'audition de la classe de chant. 

 

Clément GUILLEMIN 

 

 

 

 
 

Le scoutisme est une association qui prépare les jeunes à devenir responsables, en respectant les valeurs né-
cessaires au développement de la vie en communauté. (fraternité, respect des autres, solidarité, etc...) 

Le groupe St Martin d'Etain accueille les jeunes les 
samedis après-midi de 14h30 à 17h00. 

Louveteaux et Jeannettes à partir de 8 ans, 
Eclaireurs et guides à partir de 12 ans. 
De nombreuses activités sont proposées : sorties 
de groupe, installations façon trappeurs, création 
et lancement de fusée, découverte de la nature, 
construction de cabanes, galette des rois, méchoui … 

Venez nous rejoindre dans la bonne humeur! 

 

Pour nous contacter : 
venez au local rue de la 

maternité le samedi de 14h30 à 17h00. 
par téléphone 03.29.87.20.24 ou chez 

   Monique de la Faye    
   2 avenue De Gaulle  
                  55400 ETAIN 

http://www.scouts-unitaires.org/index.php
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CENTRE SOCIOCULTUREL 
25 Rue des écoles 55400 ETAIN 

Tél : 03 29 87 21 41 /Site : www.cscetain.org /Mail : contact@cscetain.org 
 
 

 
   CONCOURS DE TAROT :  

 
3ème  concours de la saison 2014/2015 : SAMEDI 17 JANVIER 2015  à 20h au Centre Socioculturel 
4ème  concours de la saison 2014/2015 : SAMEDI 21 FEVRIER 2015  à 20h au Centre Socioculturel 
 
  Ÿ  BAFA BASE : Nous organisons en partenariat avec l’organisme CEMEA une session de BAFA BASE en 
demi-pension du SAMEDI 7 FEVRIER au SAMEDI 14 FEVRIER Inclus (vacances d’Hiver) 
Conditions : Avoir 17 ans au premier jour du stage.  
 
 

Ÿ  ACCUEIL DE LOISIRS  pour les enfants de 3 à 12 ans pendant les vacances scolaires à Etain et 
d’autres villages du canton (à définir). 
 

* du Lundi 9 Février au Vendredi 20 Février 2015  
 
Horaires : 8H à 18H, (accueil échelonné de 8h à 9h et départ échelonné de 17h30 à 18h). Pour le temps de midi 
possibilité de se restaurer sur place avec repas tiré du sac. Tarif : suivant le quotient familial + 10 € de carte de 
cotisation familiale annuelle. Nous acceptons les bons CAF, MSA, et prise en charge des comités d’entreprise. 
 
Accueil possible avec inscription au préalable UNIQUEMENT SUR ETAIN de 7h à 8h et de 18h à 19h dans nos ate-
liers temps libre, facturés 2€ de l’heure (paiement possible en ticket CESU). 
 
Nous vous attendons également pour les mercredis récréatifs, en inscription au trimestre et avec 
possibilité de « mercredi dépannage ».  
 

Ÿ  LOISIRS : Nous vous proposons toute l’année (hors vacances scolaires) diverses activités : Yoga, Qi 
Gong, Danses de Salon, Tarot, Scrabble, Bibliothèque,  Informatique, Broderie Crochet, Marqueterie. Toutes ces 
activités peuvent être intégrées en cours d’année. N’hésitez pas à venir les découvrir avec une première séance 
gratuite.   Pour plus de renseignements, rendez vous sur notre site Internet : www.cscetain.org 
 
Ÿ         SECTEUR FAMILLES : 

La famille, c’est vivre des moments privilégiés. Nous proposons différents ateliers pour y répondre : 

 * Atelier Récréatif parent/enfant : C’est un temps proposé aux parents et leurs enfants autour d’ac-
tivités récréatives, le mercredi de 14h à 16h. 

    * Atelier Culinaire le mardi après midi. 
    * Atelier Créatif  le lundi après midi. 

Pour tout renseignement, contacter Clémence, référente Famille au 03 29 87 21 41. 

 Ÿ         SECTEUR « ADOS » : 

Tu as entre 13 et 25 ans, tu veux proposer des activités, ou t’éclater entre « Potes », viens nous retrouver. Ho-
raires d’ouverture du local : 
    * Mercredi 13h30/19h 
    * Vendredi 14h30/17h30. 

Au programme : baby-foot, billard, console, jeux de société, bar sans alcool, musique etc…  

http://www.cscetain.org
http://www.cscetain.org
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Retour sur le 16 novembre 2014 

 de l'USEB ! 
 
 
 

 

 Point d'orgue d'un début de saison animé, l'USEB a organisé un grand rassemblement festif le 16 novembre 
dernier à l'espace Christian Miconi. Cette journée du football Stainois a été l'occasion de réunir la grande famille 
du club et de réaliser de superbes clichés avec l'effectif 2014-2015.  
 

Le programme a été le suivant :  
 10h30 : Les adhérents, enfants et adultes ont été réunis pour participer à la photo officielle de l'USEB 2014-
2015 (figure 1). 
 11h30 : Interventions du président puis du maire de la Ville (figure 2). Remise de diplômes aux jeunes 
"peintres" bénévoles du club. http://useb.footeo.com/galerie-video/discours-de-m-picart-au-stade-le-16-11-
2014.html 
 Midi : Paëlla Géante ouverte à tout le monde : licenciés, parents et sympathisants du club (figure 3). 
14h : Match de l'équipe Senior A contre Froidcul en Coupe de Lorraine. 

 
 

 
 Le temps fort de la journée a été le match de gala qui opposa l'équipe fanion sénior à l'US Froidcul pour le 
5ème Tour de la Coupe de Lorraine. Une très belle affiche (figure 4). Portés par un public nombreux et enthou-
siaste, les Stainois ont frôlé l'exploit après avoir mené 3 buts à 1 à la mi-temps. Malheureusement, ils ont logi-
quement cédé en seconde mi-temps face à une équipe hiérarchiquement supérieure (http://useb.footeo.com/
saison-2014-2015/1ere-division-meuse/equipe-useb-senior-a/coupe-de-lorraine/2014/11/16/froidcul.html). 

 

 Cette journée a mis en lumière le travail de fond effectué par le comité directeur et l'ensemble des béné-
voles du club afin de structurer le club et d'améliorer les conditions d'encadrement des jeunes joueurs. Ce tra-
vail porte ses fruits puisque le nombre de licenciés dépasse aujourd'hui le cap des 200. Plus d'informations sur : 
http://useb.footeo.com/ 
 

   Le Comité Directeur vous souhaite une bonne et heureuse année 2015. 

 USEB saison 2014-2015 

            Paëlla géante      Intervention de M. Le Maire             USEB A / Froidcul 

Votre association locale à ETAIN : ADMR de la Vallée de l'Orne.  
Chantal BERTRAND - 29 allée du Champ de Foire à ETAIN - 03 29 83 34 86 
           les lundis, mercredis et vendredis de 9h00 à 12h00 et 13h à 16h00 
 

L’ADMR vallée de l’Orne, une association locale pour être plus proche de vous.  

Les aides à domiciles de l'ADMR sont chaque jour au service : 
 

 des personnes âgées pour les aider à réaliser tous les gestes quotidiens devenus difficiles (lever, coucher, 
aide à la toilette ou toilette, aide à la préparation et la prise des repas, entretien du linge et du logement, 
courses, ...). Afin de soulager les proches, des heures de garde à domicile sont également possibles. 

  des familles, femmes enceintes, garde d'enfants (horaires atypiques) ménage 
 des personnes handicapées. 
 

  Votre Caisse de retraite, parfois votre mutuelle,  ou la CAF prendront  en charge une partie du coût des  
 prestations fournies par l'ADMR, en fonction de vos revenus.  
 

  L'ADMR  peut vous aider à remplir les dossiers de demande d'aide.  

tel:03%2029%2083%2034%2086
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Groupement Artistique de la Woëvre. 
18 place Rouillon .ETAIN.( derrière la Mairie, près du centre médical) 

 
Un endroit pour s’initier gratuitement aux techniques artistiques : peinture à l’huile, aquarelle, pastel, dessin, fusain, 
peinture sur soie, sculpture. 
Les sections du GAW : 

□ Section  peinture  à l’huile, dessin, pastel, aquarelle, sculpture  

 1 atelier d’initiation à la peinture à l’huile  dirigé par Christian BURAK, tous les mardis en soirée, à partir 

    de 20h. S’inscrire au 03 29 87 01 97 

           1 atelier d’initiation et de pratiques artistiques variées (huile, aquarelle, dessin, pastel, fusain) animé par 
     M.PRANZETTI, les samedis matin, de 10h à 12h, selon planning défini.  

S’inscrire au 03 29 87 03 02. 
 

□ 1 atelier de  peinture sur soie, en après-midi,  animée par Jocelyne HUMBERT. S’inscrire au 06 89 14 35 56. 
 

  Inscription, activité gratuites  
     pour les jeunes 
 

 
 
 

35ème exposition annuelle à l’Hôtel de Ville  du samedi 23 mai au dimanche 14 juin 2015 ;  

cette exposition réunira à nouveau une cinquantaine d’artistes. 
 

D’ores et déjà, les artistes amateurs souhaitant participer à cette exposition  
sont invités à prendre contact auprès de M.PRANZETTI. 

CONSULTATION  CITOYENNE 
 

Pourquoi faut-il venir voter dimanche 1er février 2015 ? 
 

Le Conseil Régional de Lorraine souhaite consulter les Lorrains sur la réalisation de la gare d’inter-
connexion TGV/TER de Vandières. 
 
Quels avantages cette nouvelle gare offrira-t-elle aux Stainois ? 
   Connectée au réseau ferré régional, elle sera accessible par le TRAIN depuis la Gare d’Etain 

dans toutes les directions TGV (Paris-Strasbourg-Lille-Bordeaux-Bretagne…) 
   Plus besoin d’utiliser la voiture et la laisser à un parking peu sûr ; le TER apporte plus de sécuri-

té que l’automobile. 
   Qu’en terme de développement durable et d’économie de CO2, il est incompréhensible que les 

usagers du TGV soient obligés d’utiliser systématiquement un véhicule routier pour se rendre à 
une gare TGV. 

   Elle constituera une « ouverture » pour Etain en facilitant l’accès pour des visiteurs ou des tou-
ristes de la France entière, d’autant plus depuis la fermeture de la ligne Verdun-Châlons. 

   Etain se trouverait à seulement 57 km par voie ferrée d’une gare nouvelle TGV. 
   23 millions d’euros de travaux ont déjà été investis à Vandières : ne pas construire la gare se-

rait gaspiller l’argent public. 
   Le reste des crédits sont débloqués et disponibles. Il ne coûtera rien de plus au contri      

buable lorrain. 
   Ce projet est un projet pour TOUS les Lorrains. 
   La gare de Cheminot, accessible uniquement par route, également éloignée de l’aéroport régio-

nal, avait été choisie parce qu’étaient prévues une liaison routière (future A32) et une liaison 
ferroviaire. On ne parle plus de ces ouvrages car leurs coûts sont astronomiques.   

 
VENEZ SOUTENIR LA GARE DE VANDIERES EN VOTANT  

DIMANCHE 1ER FEVRIER  
dans les 3 Bureaux de vote d’Etain. 
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 Les jardins communautaires, 
partagés ou collectifs sont nommés ainsi par opposi-
tion aux jardins privés individuels. Apparus en France 
au XIXe siècle, ils n'ont eu de cesse d'évoluer, mobi-
lisant autour d'eux un ensemble d'acteurs, Collectivi-
tés locales, associations, entreprises privées, etc. 
 

 Les jardins collectifs et partagés relèvent d'une 
dimension autant sociale qu'alimentaire. Ils partici-
pent à l'épanouissement et au bien-être des citadins. 
 

 Le jardin partagé est un jardin conçu, construit et 
cultivé collectivement par les habitants d'un quartier 
ou d'un village, ayant pour objet de développer des 
liens sociaux de proximité par le biais d'activités so-
ciales, culturelles ou éducatives et étant accessibles 
au public. Son identité se fonde sur des valeurs de 
solidarité, de convivialité, de lien et de partage entre 
les générations et les cultures, mais aussi de respect 
de l’environnement. 
 

 Il se présente comme un lieu médian entre ville, 
nature et agriculture et joue un rôle important dans 
l'aménagement de la ville durable, une ville qui pré-
serve des espaces de nature et des espaces de pro-
duction alimentaire. 
 

 A Etain, la commission du développement durable 
souhaite aider à la mise en place de jardins collectifs 
et partagés. L'idée première est de partager des jar-
dins privés avec des personnes qui n'ont pas de jar-
din et qui souhaitent apprendre à jardiner. 
 

 En formant un collectif autour de ce projet, l'idée 
peut grandir vers l’usage de l'espace public, par 
exemple. 
 

 Le but de cette démarche étant d'accompagner 
un lien entre les habitants, les générations et d'ani-
mer une vie locale. 
 

 Si vous êtes intéressés, faites vous connaître en 
mairie, et rencontrez nous lors de la prochaine réu-
nion de la commission du développement durable. 

 

La qualité des eaux traitées 
rejetées à la rivière dépend 
du fonctionnement de la 
station d'épuration mais 
surtout de ce que vous reje-
tez dans vos eaux usées. 

 

 Etain est pourvu d'un assainissement collectif, soit 
un réseau de collecte et une station d'épuration. Le 
réseau d'assainissement reçoit des eaux usées dites 
« domestiques » provenant des habitations, toutes 
les eaux usées sanitaires (WC, SdB, cuisine, buande-
rie...) et les eaux pluviales des toitures et des chaus-
sées. 
 

 Les eaux usées contiennent des macro-polluants 
(pollutions organiques (fèces) et chimiques (lessives) 

ainsi que des micropolluants (médicaments ; HAP 
(hydrocarbures, par ex), métaux lourds (plomb, 
cuivre, par ex.) 
 

 La station d'épuration traite une grande partie des 
macro-polluants et peu voire pas, les micropolluants. 
En effet, aucun traitement n'existe pour le moment 
pour traiter les micropolluants. 
 

 Pour favoriser un traitement efficace il ne faut plus 
considérer le réseau d'assainissement comme « tout 
à l'égout ». Tout ne peut pas être rejeté dans le ré-
seau, de chez vous. Les peintures (lavages des pin-
ceaux, les fonds de pots), les huiles de friture, les 
graisses, et surtout les lingettes, ne doivent pas être 
jetés dans vos WC  ou évier. Les lingettes, même si 
les publicités disent qu'elles sont biodégradables, pro-
voquent de graves obstructions des pompes de relè-
vement, les huiles usagées (de friture ou mécanique) 
et les graisses provoquent des obstructions des ré-
seaux mais surtout perturbent le bon fonctionnement 
des bactéries qui assurent le traitement des eaux 
usées au sein de la station d'épuration ; les peintures 
entraînent des micro-polluants contenus dans les 
peintures, etc. 
 

 Afin de préserver le milieu récepteur, il est impor-
tant que les déchets, même liquides, soient triés chez 
vous, au sein de votre habitation. Les lingettes sont à 
jeter à la poubelle « noire », les peintures et les 
huiles (friture et mécanique) sont à remettre 
en déchetterie, les graisses sont à laisser figer 
à température ambiante dans les ustensiles 
(poêle, casserole, etc) et essuyées puis jetées 
dans la poubelle « noire ». Pour les produits d'entre-
tien (qui contiennent des solvants) il est nécessaire 
de respecter les doses prescrites et préférer les pro-
duits dits naturels (vinaigre blanc, bicarbonate de 
soude, etc.) ; ce qui sera aussi favorable pour la qua-
lité de l'air intérieur de votre habitation. Les médica-
ments périmés sont à ramener en pharmacie et 
sont repris gratuitement. Ils sont fort nuisibles au 
milieu récepteur et ne doivent absolument pas 
être rejetés dans les WC ou évier. 
 

 Les activités autres que domestiques (garagistes, 
restaurants, etc. ) doivent gérer également leurs dé-
chets, et ne pas les rejeter dans le réseau d'assainis-
sement. Des organismes privés existent pour collecter 
gratuitement les huiles usagées (fritures et méca-
niques) afin de créer du biodiesel avec ; des pra-
tiques nouvelles de nettoyage par ultra-sons, par 
exemple, existent pour le nettoyage des pinceaux, 
etc. pour la mise en place de ces pratiques permet-
tant de ne plus rejeter des déchets liquides dans le 
réseau d'assainissement, des aides publiques (agence 
de l'eau Rhin-Meuse) existent pour les professionnels. 
 

 Pour une meilleure préservation de notre environ-
nement, il est indispensable que l'on agisse en-
semble, chacun individuellement dans sa vie quoti-
dienne. Chaque geste compte, tous les jours. 
 

Cassandre LOUIS 
Conseillère Municipale 

Recherche de per-
sonnes intéressées 

pour créer des jardins 
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Participation citoyenne 
 

La commission « sécurité et prévention » a décidé 
d'inscrire la commune dans le dispositif 
« participation citoyenne ». 
Le concept de « participation citoyenne » consiste à 
associer les élus et la population d'une commune à la 
sécurité de leur propre environnement, dans la cadre 
d'un dispositif partenarial encadré par la gendarme-
rie. 

Conçue et mise en place sous l'égide du Préfet, en 
liaison étroite avec le Procureur de la République et 
le Maire, la « participation citoyenne » permet entre 
autres : 
- de renforcer la solidarité au sein d’une communauté 
en développant un esprit civique ; 
- de rassurer la population, notamment les plus vul-
nérables, en resserrant les liens sociaux ; 
- d’accroître l’efficacité des missions de prévention de 
proximité ; 
- d’améliorer la réactivité des unités territoriales im-
pliquées. 

Elle est formalisée par un protocole co-signé par le 
Préfet, le Maire et le Commandant de Groupement. Il 
définit les objectifs poursuivis et fixe les modalités 
pratiques, ainsi que les procédures de suivi, d'évalua-
tion et de contrôle. 

La commune d'Etain devrait signer ce protocole 
prochainement, elle sera alors la première commune 
de Meuse à entrer dans ce dispositif. 

Une réunion publique aura lieu par la suite pour 
présenter le dispositif à la population. 

                
           Rémy ANDRIN 

 

Affouages 
 
Les affouages sont déjà bien avan-
cés. Veillez à ce que les piles soient 
bien le long des chemins existants 
ou créés à cet effet dans la coupe 
sans gêner le passage des trac-
teurs au moment de rentrer le bois. 
Ceux-ci devront être dégagés de 

toutes branches et les souches coupées bien à plat le 
plus bas possible. Toutes les piles devront porter le 
numéro de la part. 
L'exploitation forestière est une activité dangereuse. 
 

Sécurité : 
 - il est conseillé que les affouagistes soient équi-
pés comme l'imposent les règles aux professionnels. 
 - port d'un casque de bûcheronnage, pantalon 
anti-coupures, chaussures de sécurité, gants adaptés 
et matériel aux normes de sécurité. 
            - soyez vigilants aux abords des routes, che-
mins VTT, parcours de santé, sentier botanique. 
Sécurisez le périmètre avant l'abattage de ces arbres 
de bordure. 
 

 Du point de vue juridique, l'affouagiste reste seul 
responsable des dommages causés aux tiers, des 
dégâts matériels lourds et des conséquences tra-
giques qui peuvent en découler. 

Il reste deux journées à ne pas fréquenter les 
bois, les vendredis 23 janvier et 20 février 2015, jour-
nées de chasse. 
 

Brizion Daniel, adjoint à la forêt 
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Qui est concerné ? 
 
 Tous les jeunes Français (garçons et filles) ayant 

atteint l’âge de 16 ans. 
 
Comment se faire recenser ? 
 
 Qui doit faire la démarche ? 

 Si le jeune est  mineur, il peut faire la dé- 
     marche seul ou se faire représenter par 

l’un de ses parents 
 Si le jeune est majeur, il doit faire la dé-

marche seul. 
Ou se faire recenser ? 

 A la mairie du domicile, si le jeune habite 
en France 

 Au consulat où à l’ambassade de France, 
si le jeune réside à l’étranger 

Que faut-il déclarer ? 
Lors du recensement, il conviendra de 
communiquer les informations suivantes : 

  *   Vos noms, prénoms, date et lieu de nais-
sance, ainsi que les mêmes éléments con-
cernant vos parents 

 *  Votre adresse, numéro de téléphone et     
votre portable ainsi qu’une adresse mail 

 *   Votre situation familiale. 
Quelles pièces fournir ? 
      * Une pièce d’identité (carte nationale         

d’identité, passeport ou tout document 
justifiant de la nationalité française) 

*    Livret de famille de vos parents 
Si le jeune est atteint d’un handicap ou 
d’une maladie invalidante, et qu’il sou-
haite être dispensé de la journée défense 
et citoyenneté, il doit présenter sa carte 
d’invalidité délivrée par le médecin agréé 
auprès du ministère de la défense. 

 

Quand se faire recenser ? 
 
Délais : 
Les jeunes Français de naissance doivent 
se faire recenser entre le jour de leurs 16 
ans et le dernier jour du 3°mois qui suit ce-
lui de l’anniversaire 
 Les jeunes devenus Français entre 16 et 25 ans  
doivent se faire recenser dans le mois qui suit la 
date d’acquisition de la nationalité française.  
 
 

 
 
La Marine recrute 3000 jeunes de 17 à 29 ans du 
niveau 3ème à BAC + 5. 
 
Besoins de recrutement d’officiers mariniers (sous-
officiers) dans la maintenance aéronavale et la spé-
cialité d’atomiciens. 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
L’Armée de l’air a lancé sa nouvelle campagne de 
recrutement à destination des jeunes, avec la volonté 
de souligner l’accessibilité et la diversité de ses mé-
tiers ainsi que les valeurs et les avantages qui font la 
spécificité d’une carrière d’aviateur. 
 Avec un objectif de près de 2000 nouveaux avia-
teurs chaque année, dans plus de 50 métiers, l’ar-
mée de l’air cherche par ailleurs à pallier une percep-
tion incomplète de certaines de ses spécialités. Cette 
campagne répond à un besoin de renouvellement 
permanent des effectifs, en mettant en avant la con-
fiance que l’armée de l’air porte envers les jeunes qui 
veulent la rejoindre. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 Permanences de l’Armée de Terre, le 2ème mer-
credi du mois : 
 
 - THIERVILLE/MEUSE Quartier Gribauval  
       De 9 heures à 11 heures 
 
 - POLE EMPLOI VERDUN rue Robert de Cotte 
       De 14 heures à 15 heures 
 
 - MISSION LOCALE VERDUN 3 rue Fernand     
   Braudel 
       De 15 heures à 16 heures 
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QUOI DE 9 ? 
 

 Entreprise de Chauffage et 
     Sanitaire (gaz, fioul, pellets) 
 

Alain CAMPIGOTTO 
 11 allée du Bellay 

55400 ETAIN  
 

Tél. : 03 54 65 52 18  
   06 25 39 41 58 

La propreté est aussi l’affaire  
des citoyens 

Les agents du Service Technique  s’em-
ploient à améliorer la propreté de la Ville : 
balayage réguliers, enlèvement de papiers et 
plastiques, etc… 
Les stainois exigent 
une ville propre, 
mais malheureuse-
ment certaines per-
sonnes ne sont pas 
respectueuses (sacs 
poubelles, cannettes 
en alu ou en verre, 
papiers…) 
Toutes ces incivilités représentent une 
grosse partie du travail municipal.  
 

Un peu de respect envers les employés ! 

 
 
 
 

Séances de sophrologie  
le jeudi à 19h30 

 

Mais qu’est-ce-que la sophrologie ? 
 

  Une méthode de relaxation, basée sur la res-
piration, la détente musculaire et la visualisation par 
la pensée positive.                                                                            
   Des exercices simples et faciles à reproduire 
chez soi, visant à l’autonomie. 
  La sophrologie mène à l’harmonie du corps et 
de l’esprit, et bénéficie d’une efficacité de plus en 
plus reconnue.  
  Elle s’adresse à toute personne souhaitant 
améliorer, renforcer sa qualité de vie. 
  Elle s’adapte aux besoins de chacun : de la 
gestion du stress et de ses conséquences à celle de 
la douleur ou des troubles du sommeil ; du dévelop-
pement personnel à l’amélioration des performances. 

  Utilisée pour renforcer le traitement médical 
ou comme philosophie de vie, la sophrologie est là 
pour vous accompagner au quotidien. 
 

20mn de relaxation équivalent à 2h de som-
meil  
 Animé par Brigitte CHOLLOT Sophrologue 
 www.sophrologie-lorraine.com ou 06 19 86 72 02 

NETTOYAGE DES TROTTOIRS 
 
       La municipalité rappelle les obligations 
concernant les riverains des voies publiques : 
 
       Chaque propriétaire ou locataire est tenu de 
nettoyer les trottoirs ou l’emplacement entre sa 
propriété et la voie publique et ce, tout le long de 
leur propriété : 

 ramassage des papiers 
 balayage 
 enlèvement des mauvaises herbes 
 DENEIGEMENT 
  

N’oubliez pas qu’en cas d’accident,  
c’est votre responsabilité qui peut être 

mise en cause ! 
Lors d’épisodes neigeux, merci de penser à 

nettoyer le trottoir de votre voisin âgé ou 
handicapé. Cela ne vous prendra                     

que quelques minutes. 

 

 
LOTISSEMENT DE RIEVILLERS 

 

Il reste encore  
1 parcelle de 838 m2 à vendre 

au prix de 45 € le m2. 
 

LA LUTTE CONTRE LES  
DÉJECTIONS SE POURSUIT ! 

 

Des sacs plastiques biodégra-
dables pour mes déjections sont 
disponibles gratuitement à l’accueil 
de la Mairie.  

Maîtres, allez vite en chercher 
avant de vous faire verbaliser !   

(amende : 11 €) 

http://www.sophrologie-lorraine.com
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 TRAVERSÉE DES VOIES SNCF 

Les traversées sauvages des voies ferrées 
sont interdites et punies par la loi :  
dans le meilleur des cas, vous réglez une 
amende de 75 € 
dans le pire des cas, vous payez de votre 
vie ! 
C’est l’imprudence qui tue, pas le hasard ! 

Habitat et efficacité énergétique 
 

Recherche de l’efficacité énergétique dans 
vos maisons, des visites à programmer 

pour vous aider à limiter vos consomma-
tions en chauffage 

 

 Avec plus de la moitié des habitations en Meuse 
construites avant les premières réglementations ther-
miques, les logements du département ont un véri-
table potentiel d’amélioration en matière thermique. 
 Avec la hausse continue du prix de toutes les éner-
gies, il apparait opportun pour les particuliers d’enga-
ger des travaux pour baisser leurs factures d’énergie, 
améliorer leur confort et valoriser leur bien… Les 
bonnes raisons ne manquent pas. 
 Le Conseil Général de la Meuse a décidé de lancer 
une campagne d’information des propriétaires meu-
siens pour améliorer la qualité thermique de leur loge-
ment. 
 Un agent, Brian LALLOZ, a été recruté pour rensei-
gner les habitants sur les sources de déperdition de 
chaleur dans les logements ainsi que sur les travaux 
les plus efficaces à réaliser pour améliorer le confort 
et la performance énergétique. Ainsi, avant d'investir 
dans des équipements (chaudière, capteurs so-
laires...), il est nécessaire de savoir si le logement est 
suffisamment isolé et si l’isolation est encore efficace. 
  A l’aide d’outils de mesure, l’ambassadeur pourra 
étudier avec vous les solutions pour remédier aux 
dysfonctionnements tels que l’apparition de moisis-
sures par manque de ventilation sur les parois du lo-
gement ou encore vous dispenser des astuces pour 
diminuer vos factures. 
 Il vous informera également des démarches néces-
saires pour déposer un dossier de demande de sub-
vention auprès de l’Anah et du Conseil Général. 
 Ce technicien sera présent sur notre Communauté 
de Communes du 23 février au 6 mars 2015. 

Attention une réservation par téléphone est 
nécessaire au préalable au 03 29 87 86 08 

 

CALENDRIER DE CHASSE  
 2014-2015 Bois de Tilly 

 
 

 Vendredi 23 janvier 2015 
 Vendredi 20 février 2015 
 
Aux mêmes conditions  

               que l’année dernière 
 

Tous les chasseurs d’ETAIN et de ses environs 
pourront chasser (dans la limite des cartes dispo-
nibles).  

 Chasse à la journée 40 €/personne. 
 

 Les personnes intéressées peuvent contac-
ter : 

M. Alain ROBERT 
Ferme de Naumoncel 

                        55400 GINCREY 
                    Tél. : 06.71.47.73.50 

 

La totalité du bois de Tilly sera interdite 
lors de ces journées de chasse 

 

Beckerich, un exemple de développement durable en milieu rural 
 

La commission « développement durable et démocratie participative » avait décidé d'organiser une 
visite dans la petite commune luxembourgeoise de Beckerich. Cette commune regroupe huit localités 
différentes comptant approximativement 2200 habitants. Depuis plus de 20 ans, elle conduit une poli-
tique résolument écologique : biomasse, photovoltaïque, solaire thermique, chaudière à copeaux de 
bois, construction basse énergie,... impliquant ses habitants par le biais de commission consultative. 

 
Le samedi 20 décembre, quelques membres de la commission, guidés par une personne mise à dis-

position par la commune de Beckerich, ont pu appréhender d'un point de vue historique et technique la 
réalisation de toutes ces infrastructures résolument tournées vers les énergies renouvelables et les éco-
nomies d'énergie. Cet exemple ne peut être plaqué tel quel sur notre territoire mais il nous montre 
concrètement que des choses sont possibles dans ce domaine.  

Un exposé de cette visite sera présenté lors de la prochaine commission « développement durable 
et démocratie participative », les personnes intéressées peuvent se faire connaître en mairie, elles se-
ront prévenues de la date de cette réunion. 

                                      Rémy ANDRIN 



21 

 

IL Y A CENT ANS 
 

    Les 24 et 25 août 1914, les Stainois se sauvent en masse sous le bombardement allemand d’Etain. Dès 
le 26 août, les Allemands s’installent dans la ville. Les sœurs et les pensionnaires de l’Asile Lataye ont l’autorisa-
tion de quitter la ville début septembre. Il reste environ une soixantaine d’habitants. Le 12 septembre, dix ou 
onze d’entre eux sont transférés à Conflans. Le lendemain, dix-neuf hommes sont arrêtés et seront fusillés 
entre le 14 et le 18 septembre. Les derniers sont déportés en Allemagne entre septembre et novembre 1914. 
Ainsi, il n’y a plus aucun civil dans Etain le 15 novembre. 
 
    0ù furent accueillis les Stainois chassés de chez eux dès les premiers jours de la guerre ? 
Le « Bulletin Meusien », journal des réfugiés meusiens a publié une liste de 731 réfugiés Stainois. 
 

PARIS accueillit 95 familles ou davantage. Ce sont surtout les notables et les chefs d’entreprise qui 
s’y rendirent : le Maire, M. François DENIS, M. Léon BETTINGER épicier en gros, M. GROSTEPHAN négociant en 
bois, M. PAUL banquier, M. HUMBERT vétérinaire, M. LEVY marchand de bestiaux, M. MORISET hôtel de la Si-
rène, les Demoiselles RIAUCOURT directrices du pensionnat. Dans les villes de la région parisienne, on a comp-
té 45 familles, dont la famille WEBANCK à MAISON-LAFITTE. Soit un total de 140 familles. 

 
Le  département de l’EURE et LOIR, situé dans la plaine de la Beauce, entre CHARTRES et ORLEANS, 

accueillit pour sa part 174 familles. C’étaient des familles nombreuses. Nous arrivons à un total de 358 per-
sonnes et certainement  davantage, puisque le nombre de personnes n’est pas toujours indiqué sur les feuilles 
de recensement. La commune de Voves compte 40 familles pour 64 personnes. 

 
Le curé BONNE avait dirigé un grand nombre de ses paroissiens dans cette région qui se montra très 

accueillante en recevant un aussi grand nombre de Stainois. Pour sa part, il rejoignit AMBARES, près de BOR-
DEAUX  en Gironde, accompagné de quelques paroissiennes qui restèrent dans ce département. 

 
Le département du LOIRET, limitrophe de l’EURE et LOIR, hébergea 67 familles et plus de 112 per-

sonnes. Malesherbes compte 15 familles, Puiseaux 11, Pithiviers et Lorcy 9… 
 
La MEUSE arrive en quatrième position pour l’accueil des réfugiés : Madame DIDION, le docteur JA-

PIN, le pharmacien LALANDE à BAR-LE-DUC, sœur EUDOXIE et les infirmiers à VERDUN. 
Soit : 55 familles et 58 personnes. BAR-le DUC : 27     VERDUN : 6 
Ailleurs, une ou deux familles. 
  

            Le département de l’YONNE  accueillit 22 familles. (Sens 5 familles, Joigny et Flogny 4) 
 

      A l’EST : 31 familles dans 5 départements. La HAUTE-SAVOIE  en accueillit  25.  

      Au NORD-EST : 57 familles dans 8 départements. L’Aube 16, La Marne et la Haute-Marne 12 cha-
cune. 

            Dans le GRAND-CENTRE : 69 familles dans 16 départements. L’Indre-et-Loire 10, le Maine-et-
Loire et la Saône-et-Loire 9 chacune… 
      A l’OUEST : 22 familles dans 6 départements, dont la Charente-Inférieure (13 familles). 
En Gironde, AMBARES et BORDEAUX hébergèrent 17 familles qui avaient suivi le curé BONNE.     
            Dans le NORD-OUEST : 20 familles dans 8 départements. L’Ile-et-Vilaine accueille 7 familles.         
      Dans le SUD : 38 familles dans 6 départements, dont 17 dans le Vaucluse et 10 dans les Alpes-
Maritimes. 

  
  
         ETAIN D’HIER A AUJOURD’HUI 
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LE TRI SELECTIF PROGRESSE DE 42 % 
 
Premier bilan  
 

Depuis le 1er juillet 2014, la redevance incitative a pour but de diminuer le tonnage des ordures 
ménagères et d’augmenter le tri sélectif. 
 

Après 5 mois de collectes, voici les premiers chiffres : 

                                      
 

En résumé, le tonnage des ordures ménagères est en baisse de 40.97 %, celui du tri sélectif en hausse de 
41.59 % et celui du verre également en hausse de 45.16 % sur la période de juillet à novembre 2014 compara-
tivement à la même période en 2013. 
Ces chiffres sont très encourageants, sachant qu’en 2013 une tonne d’ordures ménagères coûtait en collecte et 
traitement 203 € TTC la tonne contre 53 € TTC la tonne de tri sélectif (déduction faite des ventes de matériaux et 
soutiens perçus) et que le verre se recycle à l’infini. 
Cependant, nous constatons des erreurs de tri qui font baisser les soutiens que nous recevons pour la qualité du 
tri et qui nous permettent de maintenir les tarifs de la redevance.  
C’est pourquoi, il ne faut surtout pas mettre dans les sacs de tri : 
 

- Ni d’ordures ménagères 
- Ni de barquette en polystyrène, de beurre 
- Ni de blister de packs d’eau 
- Ni de pot de fleurs 
- Ni de vaisselle jetable ou nappe ou serviette papier 
- Ni de mouchoirs ou essuie-tout en papier 
- Ni de verre 
 

Quelques rappels : 
 

-  Ne sortir son bac que lorsqu’il est plein 
-  Faire un maximum de tri, vous pouvez télécharger le « Mémo Tri » sur le site internet de la Codecom à     

l’adresse suivante : http://www.codecom-pays-etain.fr/redevance-incitative.html, mais il est également dis-
ponible à la Codecom 

- Lorsqu’un foyer arrive sur le canton ou déménage, il est tenu de prévenir la Codecom     
 afin d’encoder la puce à ses nom et adresse ou de la désactiver si c’est un départ. Cela permet d’éviter  

toute erreur de facturation ou de surfacturation 
-  Pensez à la déchèterie pour vos déchets verts : l’accès y sera toujours gratuit pour les particuliers et payant      
  pour les professionnels au-delà d’un m3 de déchets 
-  Mettez vos déchets dans des sacs plastiques bien fermés (hygiène) 
-  N’hésitez pas à vous arranger avec vos voisins pour remplir vos poubelles 

  -  Ne pas se servir des sacs de tri comme de sacs poubelle 
  -  Le bac ne doit pas déborder, le couvercle doit être fermé ou un minimum ouvert 
  -  Les vracs laissés à côté des bacs ne sont pas collectés 

 
 

Ne relâchons pas nos efforts, persévérons ensemble ! 

http://www.codecom-pays-etain.fr/redevance-incitative.html
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Voici cinq ans, l’OPH de la Meuse a livré, à Etain, un 
immeuble de quatorze logements pour personnes 
âgées isolées (douze T2 et deux T3). 
 

La demande est forte à Etain pour ce type de petits 
logements. 
 

Précisons, en outre, que le taux de vacance des lo-
gements gérés par l’office est quasiment nul. Lors-
qu’un logement est libre, il est très rapidement re-
loué. 
 

Le 23 septembre dernier, je me suis à nouveau 
adressé à Madame la directrice de l’OPH et à Mon-
sieur le Président du Conseil Général de la Meuse 
pour rappeler la demande de la Codecom. 
 

Première réponse :  
L’office écrit le 30 septembre 2014 : « Votre de-
mande a été transmise pour traitement au départe-
ment de la maîtrise d’ouvrage qui vous communi-
quera des éléments de réponse dans les meilleurs 
délais ». 
Deuxième réponse :  
Celle du Conseil Général le 23 octobre 2014. Il s’agit 

d’un courrier à l’office qui précise « le Conseil Général 
accompagnant la production de logements locatifs 
sociaux en tant que délégataire de compétences des 
aides à la pierre mais également en tant que collecti-
vité locale, il me serait agréable d’être tenu informé 
de la suite qui sera donnée par votre structure à cette 
demande ». 
 

J’ai l’impression que l’on tourne en rond. Qui décide ? 
 

La demande de la Codecom est très claire, une nou-
velle construction de huit logements supplémentaires 
(six T2 et deux T3). La voie d’accès, les réseaux et les 
parkings existent déjà. Le terrain sera cédé à l’euro 
symbolique. 
 

C’est pourquoi, je souhaite vivement que notre as-
semblée soutienne cette demande faite depuis main-
tenant trois ans et que l’exécutif du Conseil Général 
apporte sa pierre à un engagement de l’office dans 
les meilleurs délais.          
          Jean PICART 

Séance du Conseil Général du 4 décembre 2014 
Vœu d’urgence de Jean PICART 

sur le besoin pressant de huit logements pour personnes âgées isolées 

Une rame de plus ? 

 Le 25 novembre, le Maire a adressé le courrier 
suivant à la Direction Régionale de la SNCF ainsi 
qu’à la Région Lorraine : 
 

 Monsieur le Directeur, 
 

  Mon attention a été appelée par des pa-
rents d’étudiants qui utilisent la nouvelle liai-
son TER VERDUN-NANCY, aller et retour,  les 
week-ends. 
 

  La mise en place de cette liaison est une 
excellente initiative et répond à un besoin. 
 

  Reste à examiner la possibilité d’avancer 
le retour de NANCY le vendredi soir, en avan-
çant l’horaire au départ de NANCY. Il s’agit 
d’une demande forte. 
 

  Le deuxième point soulevé par les parents 
d’étudiants est le manque de places assises. 
Certains étudiants restent debout dans le cou-
loir ou assis sur leur valise. 
 

  C’est pourquoi, je sollicite votre compré-
hension et votre appui pour la mise en place 
d’une rame supplémentaire. 

 

 Dans cette attente et vous en remerciant 
   à l’avance, 

 

   Je vous prie d’agréer, Monsieur le Direc-
teur, l’expression de ma considération distinguée. 
  

          Jean PICART, Maire 
          Conseiller Général 

Une date à retenir :  
DIMANCHE 1er FEVRIER 2015, la consulta-
tion des lorrains sur la gare de VANDIERES 

 Le Conseil régional de Lorraine a adopté une déli-
bération afin d’organiser la consultation des Lorrains 
sur le projet de création de la gare d’interconnexion 
TGV de Vandières.  
 

 La gare d’interconnexion de Vandières est un pro-
jet utile à tous les Lorrains, ainsi que cela a été décidé 
par tous les acteurs le 7 novembre 2000 par la signa-
ture du protocole additionnel à la convention de finan-
cement de la première phase du TGV Est, puis le 22 
janvier 2007 dans le cadre de l’adoption du Contrat de 
Plan Etat Région 2007-2013 confirmant la construc-
tion de la gare d’interconnexion de Vandières et enfin 
le 23 mars 2011 avec l’avis favorable du Conseil d’Etat 
à la déclaration d’utilité publique (DUP) à la construc-
tion de cet équipement. 
- C’est en effet le seul endroit où le TER croise la 

grande vitesse et donc permet de relier par le TGV 
les 17 villes les plus importantes de Lorraine aux 
grandes métropoles régionales françaises, à l’aéro-
port de Roissy Charles de Gaulle, à Francfort, à 
Bruxelles. 

- En permettant aux habitants de gagner le TGV par le 
train, Vandières contribuera également à limiter la 
trafic sur l’A31 pour engager la Lorraine dans une 
réelle politique de mobilité nationale et européenne 
durable. 

- Parce qu’elle connectera la Lorraine aux capitales 
européennes, Vandières est enfin un atout straté-
gique pour la Région. 

Les bureaux de vote à ETAIN  
 de 8 heures  à 18 heures 
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NAISSANCES 
 

* BOUCHARD Louna le 12 septembre 2014 
* MARCELINE DIFOU Smaïlyna  
 le 16 septembre 2014 
* VATIN Séréna le 17 septembre 2014 
* NICOLI Livio le 27 septembre 2014 
* FRANÇOISE Lucas le 30 septembre 2014 
* DUFRAINE Ninon le 5 octobre 2014 
* HECHT Rubie le 14 octobre 2014 
* LETEMPLIER Ethan le 16 octobre 2014 
* PILLIN LOOSVELT Aaron le 20 octobre 2014 
* DODRE Nathan le 26 octobre 2014 
* ZEGHICHI Neyla le 6 décembre 2014 
* ROUY Lola le 11 décembre 2014 
* DUMAY Eline le 18 décembre 2014 

       MARIAGES 
 
 

* HECHT Anthony et BERGER Stéphanie  
     le 13 septembre 2014 
* MOREL Yann et TUIKALEPA Falakika  
     le 11 octobre 2014 
* JACQUOT Pierre et SOLARCZYK  Martine  
     le 18 octobre 2014 

                DECES 

  GROJEAN René le 28 août 2014   
   RONGVAUX Marc le 16 septembre 2014 
  JADOT Remi le 19 septembre 2014 

  *  DURY Vve MARCHAL Andrée                             
  le 20 septembre  2014 

   SZOLTYSEK Vve OCHOISKI Roza                                   
  le 22 septembre 2014 
  LAMBERT épouse HENRY Suzanne                            
  le 28 septembre 2014  
  HUYARD ALEXANDRE Josine le 8 octobre 2014 
  PAILOT LAURENT Geneviève le 12 octobre 2014 
  BERNARD Vve MITTAUX Solange 
  le 26 octobre 2014 
  BOIOLI Yves le 27 octobre 2014 
  GERARDIN Bernard le 9 novembre 2014 
  LEFETZ René le 13 novembre 2014 
 UDRON Jean-Marie le 14 novembre 2014    
 OTTOGALLI Vve SAMSON Evelina                                    

le 20 novembre 2014 
 CHOLLET Vve LOUYOT Marie-Thérèse  

      le 2 décembre 2014 
  *  LENOBLE Renée le 9 décembre 2014 
  *  BUISSON ép. VIVIER Danielle  
      le 15 décembre 2014 
  *  BILLY Vve LAGARDE Paulette  
      le 23 décembre 2014 
  *  CZAPLINSKI Henri le 24 décembre 2014 
  *  NICART épouse BROGIALDI Yvette  
      le 25 décembre 2014 

PERMANENCES EN MAIRIE 
 
 

 CAUE (conseil en architecture) :     
      Les prochaines  permanences auront lieu à 

14h30 les lundis  19/01; 16/022; 16/03; 
20/04; 11/05; 15/06 Rendez-vous à pren-
dre en mairie au  

 03 29 87 10 35 avant le jeudi 17 h. 
 
 CIDFF (infos sur les droits de la famille) : 

2ème et 4ème mardi du mois de 9h30 à 11h30. 
 
 CPAM : tous les lundis de 13h30 à 15h30. 
 
 France Mutualiste : 1er mardi du mois de 

16h à 18h. 
 
 DDT :  Permanences les mercredis tous 

les quinze jours à partir de 14h30 
(uniquement sur rendez-vous à prendre 
avant le lundi 12h au 03 29 87 10 35  

  Prochaines dates : 21/01 ;4/02 ;18/02 ; 4/03 ; 
  18/03 ; 1/04 ; 15/04 ; 29/04 
 
 Conciliateur de justice : le mercredi à partir 

de 9h sur rendez-vous au  03 29 87 10 35. 
 
 ADAPAH : le lundi et jeudi matin de 9h à 12h 

et sur rendez-vous au 03 29 79 05 84. 
 
 CIRFA (Centre d’Information et de Re-

crutement des Forces Armées) : 
  Plus de permanences en Mairie en 2015 
 

 
La Mairie vous informe 

 
Nous avons, à votre disposition un service 
d’OBJETS TROUVÉS (vêtements, clefs, 

lunettes, etc.  
 

Les personnes désirant se renseigner 
sur un objet perdu, sont invitées à se 

présenter 
 à l’accueil de la Mairie. 
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LE GROUPE DE LA MAJORITE 

LE GROUPE DE L’OPPOSITION 

Le CCAS conserve son patrimoine ! 
 

Le courrier que nous avons adressé à M. le Sous-Préfet concernant 
la vente des terrains et de l’immeuble de la maison de retraite au-
rait-il fait bouger les choses ? 
 
Comme nous l’avions souhaité, immeuble et terrain nécessaire de-
vraient être mis gratuitement à disposition de l’EHPAD et non ven-
dus à l’euro symbolique. 
 
Quant au reste du terrain, nous proposons de le réserver à la cons-
truction ultérieure d’une résidence  pour personnes âgées. 
 

Notre intervention a évité au CCAS 
de se faire dépouiller. 
 

Un grand merci à tous les Stainois qui nous ont apporté leur 
soutien. 

Chers Stainois,  
 

Que cette nouvelle année vous 
apporte, ainsi qu’à vos proches, 
santé, bonheur et prospérité. 
Soyez assurés que nous restons 
vigilants et toujours à votre 
écoute. 
 

Vos élus  de l’opposition. 

 

A Etain, en Meuse, en Lorraine, dans quel con-
texte économique et social  évoluons nous ? 

 

Après la crise de 2008, notre région est l'une des 
plus touchées, notamment en termes de pertes 
d'emploi, de fait la situation de la Lorraine s'est forte-
ment détériorée. 
 

3 476 emplois salariés ont été détruits dans le sec-
teur privé en Lorraine au cours du 3ème trimestre 
2014 (-27 400 sur l’ensemble de la France métropo-
litaine). Le nombre de chômeurs augmente, soit + de 
80 000 demandeurs d'emploi supplémentaires de-
puis 2008, sur un an, le nombre d’inscrits est en 
hausse de 4,8% en Lorraine. 
 

L'impact de la crise économique se manifeste par un 
bilan social très lourd. Elle a amplifié un certain 
nombre de phénomènes inégalitaires qui représen-
tent un risque pour la cohésion sociale. 
 

En Lorraine comme en France, une partie toujours 
plus importante de la population se trouve « exclue » 
du marché du travail. Les problématiques person-
nelles que cela engendre sont autant de situa-
tions individuelles difficiles qu'il convient d'ac-
compagner. 
 

14,7 % de la population lorraine vit en dessous du 
seuil de pauvreté, le revenu médian des personnes 
vivant sous ce seuil  est de 9 451 euros par an.La 
concentration de pauvreté se situe pour l'essentiel 
au cœur des grandes villes et dans certains terri-
toires ruraux comme les Vosges et la Meuse. 
 

A cela s'ajoute la baisse des dotations de l'état aux 
collectivités territoriales (commune, département, 
région) qui vont avoir une incidence à la baisse sur 
les budgets de celles ci, ce qui laisse présager une 
nouvelle baisse des investissements locaux. 
 

 

Concrètement, le secteur des travaux publics em-
ploie en Lorraine 10 700 salariés. Les commandes 
publiques conditionnent largement l’activité et l’em-
ploi du secteur, en représentant 66,5% de son chiffre 
d’affaires, dont 51,2% passées par les collectivités 
territoriales. 
Sur les 12 derniers mois, le volume du chiffre d’af-
faires réalisé avec le secteur public par les travaux 
publics a chuté de -33% dans la Meuse par rapport 
aux 12 mois précédents. 
 

La baisse des investissements va encore aggraver la 
question de l'emploi et diminuer nos capacités à me-
ner des projets, des travaux . C'est pourquoi la majo-
rité élue à notre conseil municipal a, comme plus de 
12 000 autres collectivités territoriales, voté une mo-
tion contre la baisse des dotations, et la bataille conti-
nue et doit se développer avec le soutien de la 
population ! 
 

Tels sont les défis majeurs auxquels nous sommes 
confrontés ! 
Ce constat pourrait nous pousser au fatalisme...mais 
que nenni ! 
 

Nous œuvrons au quotidien pour continuer à appor-
ter aux Stainoises et Stainois le maximum de ser-
vices, d'aide, de soutien à la cohésion sociale au tra-
vers des subventions à nos très nombreuses asso-
ciations, à travers des orientations budgétaires qui 
traduisent notre refus de faire porter, plus encore, le 
poids de la crise au plus grand nombre. 
 

Pour aller plus loin, lutter contre ces politiques de 
régressions sociales, nous avons besoin de votre 
implication, car seuls nous pouvons un peu. 
Nombreux et rassemblés nous pouvons beau-
coup ! 
 

       Marie Leclerc 

       Adjointe aux affaires sociales 
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Dimanche 18 Salon du VDI (vendeur à domicile indépendant) Salle Brasse et Focosi 

Samedi 31 Repas USEB football Salle des Fêtes et Brasse et 
Focosi 

   

    JANVIER 2015 

Dimanche 1er Référendum pour la gare de Vandières Bureaux de vote 

Dimanche 8 Goûter des Ainés Salle des Fêtes 

Mardi 17 Carnaval de la paroisse Salle Brasse et Focosi 

Vendredi 20 Don du sang Salle des Fêtes 

Samedi 21 Repas organisé par TEAM PERFORMANCE Salle des Fêtes 

Samedi 21 Concours de tarot Centre Social 

Samedi 28 Loto organisé par l’amicale des pompiers Salle des Fêtes 

FEVRIER 2015 

MARS 2015 

Dimanche 8 Loto organisé par WALK Salle des Fêtes 

Jeu. 12 à Dim. 15 Bourse aux vêtements RAM Salle des Fêtes 

Sam. 14 et Dim. 15 Concours de tarot Centre Social 

Sam. 14 et Dim. 15 Challenge Ecole de Tir organisé par AGS Stand de Tir 

Dimanche 22 et 29 Elections départementales Salle des Fêtes et Brasse et 
Focosi 

AVRIL 2015 

Samedi 11 Repas Avant-garde Stainoise  Salle Brasse et Focosi 

Samedi 11 Lavage de voitures organisé par le RASS Gymnase 

Dimanche 19 Ballade Stainoise dans les rues d’Etain organisée par le RASS  

Vendredi 24 Don du sang Salle des Fêtes 

Dimanche 26 Journée des déportés  

Dimanche 26 Concert de l’Harmonie Stainoise Salle des Fêtes 

Vendredi 8 Tournoi de hand Christian MICONI Gymnase 

Vendredi 8 Cérémonie du 8 mai  

Sam. 10 et Dim. 11 Championnat Meuse de Tir Stand de Tir 

Samedi 16 Prix cycliste de la ville d’ETAIN US BUZY Cyclisme Salle Brasse et Focosi et 
Salle Perquin 

Samedi 16 Nuit des Musées Centre Culturel 

Sa. 23 au di. 14 juin Exposition  annuelle Artistes de la Woëvre Hall de la Mairie 

Samedi 30 Gala de Gym Salle des Fêtes 

Samedi 30 Portes ouvertes local Etain d’Hier à Aujourd’hui  

MAI 2015 
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Cérémonie du 11 novembre 

Sainte Barbe 7 décembre 

Sainte Cécile  23 novembre 

Election du Maire Conseil Municipal des Jeunes 10 novembre 
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Mentions Légales : 
Directeur de publication : Jean PICART 

Responsable communication : Thierry MINARIE 
Frappe, mise en page et édition par les services municipaux 

Articles publiés sous la responsabilité de leurs auteurs 

Mairie d’ETAIN  
Place Jean-Baptiste Rouillon, BP 32, 55400 ETAIN 

 03.29.87.10.35 -  03.29.87.17.02  
 mairie@ville-etain.fr  

Internet : www.ville-etain.fr 

Trophées des Sportifs 
19 décembre  

Vernissage 
exposition de   

poupées  
3 octobre  

Salon de la poupée 
23 novembre  

Démolition du château d’eau des clairs Chênes 
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Epiphanie à la Maison de retraite avec le CEMDO 
4 janvier 2015 


